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Rapport de Madame  LAKEHAL

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre culturel communal Charlie Chaplin reçoit le soutien de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
depuis 2001 sous forme d’une aide annuelle pour son projet artistique.

Ainsi  chaque année,  un dossier  de demande de subvention faisant  état d’un bilan qualitatif  et
quantitatif de l’année écoulée et d’un prévisionnel pour l’année n+1 est remis au Conseil régional
pour obtenir un financement du projet mené sur le territoire par le centre culturel qui s’engage à
soutenir la création artistique, à assurer une diffusion pluridisciplinaire de spectacles et à mettre en
œuvre des actions culturelles.

Afin d’ancrer cet engagement dans la durée, la Région Auvergne-Rhône-Alpes  propose à la Ville
un accompagnement pluriannuel du Centre culturel  communal Charlie  Chaplin  en signant  une
convention d’objectifs et de moyens pour la période 2020-2023.

Elle propose, d’autre part, d’attribuer à nouveau au Centre culturel communal Charlie Chaplin le
label de « Scène Régionale Auvergne-Rhône-Alpes », gage de reconnaissance de la qualité de sa
programmation.

Ce label « Scène régionale Auvergne Rhône-Alpes » est attribué aux structures qui répondent aux
critères d’éligibilité suivants : 

-  une direction professionnelle bénéficiant d’une liberté de programmation ;

-  être titulaire d’une licence d’entrepreneur de spectacles ;

- une programmation pluridisciplinaire (attentive aux compagnies régionales et notamment
émergentes,  qui  favorise les séries,  prend en considération les esthétiques peu représentées,
etc.) ;

-  un  soutien  à  la  création  conséquent  (association,  production  déléguée,  coproduction,
partage de l’outil, résidences) ;

-  un accompagnement des artistes (communication, administration, etc.) ;

-  une mise en œuvre d’actions culturelles de développement et de renouvellement des
publics sur le territoire (séances décentralisées, politique tarifaire et d’abonnement adaptée, projet
en direction des lycéens et des publics éloignés de la culture) ;

- un travail en réseau avec d’autres lieux et festivals du territoire pour faciliter la circulation
des œuvres ;

- une solidité professionnelle et financière avec a minima un soutien public autre.

L’obtention de ce label  permettra d’accroître la  visibilité des actions culturelles menées sur  le
territoire et participera au rayonnement du Centre culturel communal Charlie Chaplin sur la ville de
Vaulx-en-Velin et au-delà.

Pour mémoire, ce label avait été retiré à la structure par la Région Auvergne-Rhône-Alpes  en
2013, entraînant une perte de financement importante (50%).

Le recrutement d’une nouvelle direction en juin 2018 en lien avec les services régionaux, et le
développement d’un projet artistique sur trois ans répondant aux différents critères d’éligibilité,
permet de retrouver aujourd’hui ce label. 

A  cet  effet,  vous  trouverez  en  annexe  le  projet  de  convention  pluriannuelle  d’objectifs  et  de
moyens  détaillant  les  grandes  lignes  pour  la  période  2020-2023  et  répondant  aux  critères
d’éligibilité pour l’obtention du label «  Scène Régionale Auvergne-Rhône-Alpes ».

Suite à la délibération du conseil municipal, le projet de convention sera présenté au vote de la
première  commission  permanente  du  Conseil  régional,  qui  se  tiendra  au  cours  du  premier
semestre 2020.

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver  le  contenu  du  projet  de  convention  d’objectifs  et  de  moyens  avec  la
Région Auvergne-Rhône-Alpes pour lla période 2020-2023 ;



► d’autoriser Madame la Maire à signer cette convention d’objectifs et de moyens avec la
Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la période 2020-2023 quand celle-ci aura été adoptée par la
commission permanente du Conseil régional.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant l’intérêt  commun des deux collectivités signataires de s’engager pour  soutenir  le
projet artistique du Centre culturel communal Charlie Chaplin sur la période 2020-2023 ;

Considérant que la labellisation du Centre culturel communal Charlie Chaplin en tant que Scène
Régionale Auvergne-Rhône-Alpes est un atout supplémentaire pour la structure ;

Entendu le  rapport  présenté  le  28  janvier  2020  par  Madame  Nadia  Lakehal,  11ème adjointe
déléguée à la culture, à la culture scientifique et au développement numérique ;

Après avoir délibéré, décide :

► d’approuver  le  contenu  du  projet  de  convention  d’objectifs  et  de  moyens  avec  la
Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la période 2020-2023 ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer cette convention d’objectifs et de moyens avec la
Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la période 2020-2023 quand celle-ci aura été adoptée par la
commission permanente du Conseil régional.

Nombre de suffrages exprimés : 33

Votes Pour : 33

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 1

Ainsi fait et délibéré le mardi 28 janvier 2020 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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